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CHROSIÛ'JE-

JUSTICE ri™ ts 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

|UET A ORDRE. — VALEURS FOURMES. COMPÉTENCE.— 

TIERS-PORTEUR. 

te lïïlets à ordre souscrits par un commerçant, mais ayant 
jour cause le paiement d'un prix de vente d'immeuble, se 
réfèrent à un contrat civil; dés lors le souscripteur peut, 
conformément à l'art. 630 du Code de commerce, deman-
iir son renvoi devant le Tribunal civil. 

llmprte peu de quelle manière a été fournie la valeur d'un 
Mllet à ordre, pourvu que la mention qui en est faite spé-
cifie une cause actuelle donnant naissance à l'engagement 
pur et simple de payer, pris par le souscripteur. 

$t ce qu'un billet à ordre contient par sa nature même un 
ajiijement direct de payer, soit entre les mains du béné-
ficiaire primitif, soit entre tes mains de tous tiers-por-
lew,propriétaires du billet, par suite d'endossement légi-
time, il résulte que le tiers-porteur aait en vertu de son 
èotl firionnel, jyre proprio, lorsqu'il poursuit le sou-
tcriflew, et ne saurait être passible des exceptions appar-
tenant au souscripteur, contre le bénéficiaire primitif. 

h souscripteur ne peut donc, en aucun cas, discuter avec le 
tien-prieur la réalité de la cause énoncée dans le billet à 
ordve, ni arguer de conventions faites avec le bénéficiaire, 
relatives à la valeur fournie et desquelles il résulterait 
pour le souscripteur le droit de suspendre le paiement du 
kllet. 

Le 25mars 1856, les sieurs Anthelme et Pierre Guil-
el ont souscrit, le premier comme débiteur principal et 

le second comme caution solidaire, deux billets à ordre 
au ^ofit d" sieur Delorme : l'un de 740 fr., l'autre de 
AWOIr., payables à la fin de mars 1857, avec intérêts à 
TOI

1 de la souscription. Ces deux billets ont été négo-
oesparM. Delorme à M. Lefebvre de Bilmare, qui les a 

«protester à l'échéance, à défaut de paiement, et a as-
m lesi frères Guillet par-devant le Tribunal de com-

aiJ
,/ ^"cy, pour les faire condamner solidairement 

fj^^des deux billets, avec intérêts et frais. Les 

Lei« ' ,t0IU aPPe'é le sieur Delorme en garantie, 
juillet 1857, le Tribunal de commerce a rendu le 
'suivant, qui fait suffisamment connaître les con-

tons respectives des parties : 

's stars i" !U
? '

es deux
 instances, la première suivie contre 

sieur Delo et Pierre Guillet, et la secoude contre le 
etsoat

(
jir?le' ont Pour °bjet le paiement des mêmes effets 

" Attend ,connexes et doivent être jointes; 
posé

 C
ar jU'i , vivement à l'incident d'incompétence pro-

!il'ons de r helme et Pierre Guillet, qu'il résulte des dispo-
le'eavove a

i
rllc

'
e
 ^36 du Code de commerce, qu'il n'y a lieu 

Hunai civ 1 80,uscriPteurs de billets à ordre par-devant le 
4ns i'

esB
i >.qu'autant qu'ils ne sont pas négociants; que, 

freoii
er

 j!
06

.'- .s sieurs Pierre et Anthelme Guillet étant, le 
Se dés

 n

a. .r» et le second, boulanger, rentrent dans la 
'«si passibp°jlants? Prévue Par l'article précité, et sont 
''ainte ti,,„ u Tribunal de commerce et soumis à la con-

, ^°^ar corps; 

fyuli
ers

 au. fond, que la demande repose sur deux titres 
Stels i'i ,e8'strés, au pouvoir de tiers-porteurs, contre 

" Attendu apparaît aucune fraude; 
,tts 'adem«!,jUr la garantie, qu'elle repose sur le même titre 

"Le Tribu e,princiPale; 
!?'> en Drp

 par ces moufs, prononçant commerciale-
iV,rDelorrnp T ressort, et en donnant défaut contre le 
•"8nailt les -e de comparution, et pour le profit, en 

<Statl 

Par 1 • mstances, rejette l'exception d'incompétence 
""liant 3s!,eurs Anthelme et Pierre Guillet; 

P
?rDelor^au îond» condamne lesdits sieurs Guillet et le , slorrnp , : > ^uuuaimio icauua sieurs uuuiei ei le 

Ui?8' à pave'dairement et par toutes voies, même par 
rx4«cnZ; au demandeur, avec intérêts légitimes, au 

V'Uets p,
erce

'
 la S("nme de 2,740 francs, montant des 

obi,. ' "*C. • 

r^Pari)tionl
c

SUr

t

 la garantie, et en donnant défaut faute de 
et p eorn" ■ Uelorme' le c°ndamne, par toutes voies, 
tr

e
 'er'eGuilie/A

 reIever> garantir et indemniser Anthelme 
%i!i en fa»» J condamnations ci-dessus prononcées con-

1 lue W r demandeur principal, tant en capital, 

A]>
a

 ais
'

elc
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^'laCou^
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es sieurs Pierre et Anthelme 

L -or a rendu l'arrêt suivant : 
, ^on

r( 

^CgPétence : 

le M COlïlHerc„m 'eS billets a ordre souscrits par les frères 
fi ■ d'imraeuhfS' °'U eu pour cause le Paiemeilt d'un prix 

<Ôn s' et 1u'ils se réfèrent ainsi à un contrat 

1
 Nce,^ Puissent 

portant point d'autres signatures de 
en vertu de l'article 637 du Code de 

du Tribunal fJ^tS^tes r,,!n
U
.

a
.
 a

 compétence a 
W, 636 du mf !aient aut°ri»és par les dispositions 
"QUB . cvil à ». le Code. à réclamer leur renvoi devant 

«««P.., , 'a raisoo d'un contrat civi' -

rtHunal"0^ tort °.ue le Tribunal dé Belley, statuant 
commerce, a retenu la connaissance de 

%t«.
 r'bunal 
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-nt > a évoquer la 

voir une décision définitive; 
* Considérant que les billets à ordre faisant l'objet di litige 

ont étés causés « valeurs en représentation de partie du prix 
de vente d'une propriété, le 25 mars 18of> ; » 

« Que ces expressions spécifient une valeur fournie qui est 
la cause de l'engagement pur et simple de payer, contracté 
par le souscripteur ; 

« Qu'elles n'annoncent point une valeur à fournir qui ren-
drait l'engagement du souscripteur conditionnel, el dont la 
non réalisation pourrait plus tard priver les billets à ordre de 
leur causa ; 

« Qu'en cet état, les billets à ordre répondant au vœu de 
1 article 188 du Code de commerce, prescrivant d'y énoncer 
la valeur fournie en espèces, en marchandises, en compte, ou 
de tQut autre manière ; 

«Et que présentant toutes les conditions constitutives exigées 
par le même article, ils doivent avoir la valeur et les effets 
attaches par le législateur à ce genre d'engagement ; 

« Considérant, en droit, qu'il résulte de la nature du billet 
a ordre et de l'ensemble des règles propres à sa création, à sa 
transmission et à sou paiement, notamment des articles 188, 
136 et 164 du Code de commerce, que le souscripteur y con-
tracte un engagement direct de payer soit envers le bénéfi-
ciaire primitif, soit envers tous les tiers-porteurs, propriétai-
res du billet par suite d'endossement régulier; 
va/h në"suus,cWpxëûP;"erqirtt nè' sàifratt être-piasiOTcnîes ex-
ceptions appartenant au souscripteur contre le bénéficiaire 
primitif ; 

« Qu'il suffit, dans le rapport du tiers-porteur, que le billet 
à ordre présente toutes les conditions constitutives voulues 
par l'article 188 du Code de commerce ; 

« Que quant à la valeur fournie pour la détermination de 
laquelle la loi laisse toute liberté, il importe peu de quelle 
manière elle a été fournie, pourvu qu'elle spécifie une cause 
actuelle donnant naissance à l'engagement pur et simple de 
payer prix par le souscripteur ; 

« Que le souscripteur ne peut en aucun cas discuter avec la 
tiers-porteur la réalité de la cause énoncée dans le billet à or-
dre, et s'appliquant à la valear fournie, ni arguer de conven-
tions faites avec le bénéficiaire, qui seraient de nature à in-
fluer sur celte valeur ; qu'il esi irrévocablement lié à cet é-
gard par la déclaration de l'acte que la loi n'astreint pas le 
tiers-porteur à vérifier, el que celui-ci serait presque toujours 
dans l'impossibilité de vérifier ; 

« Qu'un système contraire serait la subversion des bases 
sur lesquelles repose la législation propre aux effets commer-
ciaux négociables ; 

« Considérant, par application de ces principes, que les frè-
res Guitlet ne peuvent èire admis à se prévaloir contre de 
Bilmare, de ce que l'article 1(533 du Code Napoléon leur per-
mettrait de suspendre le paiement de leur prix d'acquisition 
des immeubles de Delorme, à raison d'inscription hypothé-
caire dont ces immeubles seraient grevés; que vis-à-vis de de 
Bitmare, tiers-porieur, ii s'agit simplement de reconnaître si 
la mention de valeur fournie en représentation de prixdevente 
d'immeubles qui se tiome dans le contrai de billets à ordre, 
énonce, de la part des frères Guillet, souscripteurs, une cause 
d'engagement de payer pur el simple, ou d'engagement condi-
tionnel, et que ce point, d'après ce qui est dit ci-dessus, n'a 
rien de douteux; 

« Considérant, en ce qui touche la coutiaiute par corps, 
que s'agissant d'obligation civile, il n'y a , as lieu de la pro-
noncer, en dehors des cas spéciaux où le législateur l'a expres-
sément autorisée ; 

« Considérant, quant à la preuve offerte, que les faits arti-
culés ne sont pas relévatoirts ; 

« Par ces motifs, 
« Met à néant comme incompétemment rendu le jugement 

du Tribunal de commerce de Belley, enire les parties, sous la 
date du i" juillet 1857; 

« Evoquant et statuant à nouveau : 
« Sans s'arrêter à ;a preuve offerte qui demeure rejetée ; 
« Condamne solidairement et avec tous intérêts de droit, 

Pierre et Anthelme Guillet, à payer à Lefebvre de Bilmare, la 
somme de 2,740 fr., montant de deux billets à ordre ; le pre-
mier de 740 fr., le second de 2,000 fr., ces deux billets sous-
crits le 25 mars 1856, par Anthelme Guillet, sous le caution-
nement de Pierre Guillet, à l'ordre de Delorme, qui les a né-
gociés à Lefebvre de Bilmare, protestés à l'échéance, et enre-
gistrés à Belley; 

« Dit qu'il sera fait masse des dépens pour être supportés 
deux tiers par les appelants et un tiers par l'intimé ; 

« Et ordonne la restitution de l'amende. » 

(9 février 1858). — Conclusions de M. Fortoul. Plai-
dants : M" Fournier et Perras, avocats. 

'article 472 du Code de 
cause qui est disposée à rece-

TÏUBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Masquelier. 

Audience du 5 octobre. 

ARMATEUR. — ENGAGEMENTS CONTRACTÉS PAR LE CAPITAINE 

HORS LE LIEU DE LA DEMEURE DE L'ARMATEUR. — CAPI-

TAINE ENGAGÉ AU TIERS-FRANC. 

/. Les propriétaires d'un navire sont tenus des engagements 
contractes par le capitaine, pour tout ce qui est relatif au 
navire et à l'expédition, et ils sont obligés d'exécuter les 
actes passés par le capitaine pour l'exploitation du navire 
hors le lieu de leur demeure et sans aucune autorisation 
de leur part. 

II. Les tiers avec lesquels le capitaine contracte en pareil cas 
ont action contre les armateurs, quelles que soient les con-
ventions particulières intervenues entre les armateurs et le 
capitaine, et dont les tiers ne peuvent en aucune manière 
avoir à se préoccuper. 

III. Ainsi les billets el lettres de change souscrits par le ca-
pitaine hors te lieu de la demeure de ses armateurs pour 
les besoins du navire et de l'expédition, doivent être, à 
l'égard des tiers, acquittés par l'armement, encore bien 
que le capitaine soit engagé au tiers-franc et tenu, par 
suite, de faire face personnellement aux dépenses pour les-
quelles il a souscrit ces billets et lettres de change. 

Dans le courant de janvier 1857, le navire le Courrier-

des-Antilles, capitaine Ledard, se trouvait en armement 
au Havre, en destination de la Pointe-à-Pitre. Ce navire, 
ayant pour armateur M. Vaussy, négociant à Bayeux, ap-
partenait pour partie au capitaine Ledard, qui y avait un 
intérêt de 31,000 fr., diminué cependant d'une part de 
5,000 fr. concédée par lui à MM. Lemonnier et Hardel, 

négociants au Havre. 
Le capitaine Ledard avait été engagé au tiers-franc. 
11 paraît qu'en janvier 1857, le capitaine Ledard qui 

est décédé depuis, n'avait pas à sa disposition les fonds 
nécessaires pour faire face à l'expédition du navire, et 
qu'il dut demander des crédits à quelques-uns de ses 

fournisseurs. 

Le capitaine Ledard eut aussi recours à MM. Lemon-
nier et Hardel, qui consentirent à lui faire des avances à 
l'encontre d'une obligation qu'il leur souscrivit pour une 
somme de 7,000 fr., payable à la Pointe-à-Pitre après 
l'encaissement du fret. 

Cette "obligation fut effectivement acquittée à la Pointe-
à-Pitre par les soins de M. Sauvaire, négociant et consi-
gnataire du navire. 

Mais lorsque le navire fut de retour en France, M. 
Vaussy, armateur, prétendit que MM. Lemonnier et Har-
del avaient pris l'obligation, en échange du billet de 
7,000 fr., de payer, jusqu'à concurrence de cette somme, 
les fournisseurs du navire; mais, qu'à l'exception do 
quelques sommes insignifiantes, ils n'en avaient payé au-
cune, et que ces fournisseurs prétendaient exercer des 
poursuites sur le fret de retour du navire. En conséquen-
ce, M. Vaussy fit assigner MM. Lemonnier et Hardel de-
vant le Tribunal, en remboursement de la somme de 
7,000 fr., avec obéissance de leur tenir compte des som-
mes qu'ils justifieraient avoir payées pour le navire. 

Sur Cette action. Je Tribunal rpnvnva.lpsi nat^M d*>vàoj 

Kgxawen des comptes d'avances de MM. Lemonnier et 
liardel, et il est résulté de son travail que ce compte se 
soldait par une balance de 332 fr. 21 c. en faveur de l'ar-

mement du Courrier-dés-Antilles. 
Après le dépôt du rapport du commissaire, M. Vaussy 

a persisté dans les fins de son action, en ajoutant que 
MM. Lemonnier et Hardel, qui avaient un intérêt sur la 
part du capitaine dans le navire, et qui plusieurs fois lui 
avaient antérieurement fait des fournitures ou avances 
dont ils avaient été payés ou réglés par lui seul, ne de-
vaient pas ignorer les conditions de l'engagement du capi-
taine Ledard ; qu'ils savaient que celui-ci, engagé au 
tiers-franc, contractait envers eux une dette qui lui était 
entièrement personnelle, et qu'en conséquence ils n'avaient 
pu se faire payer par l'armement, du billet de 7,000 fr. 

Mais le Tribunal a écarté les divers moyens de M. Vaus-

sy par le jugement suivant : 

« Attendu que Vaussy, eu sa qualité de propriétaire du 
Courrier-des-Antilles, assigne Lemonnier et liardel en rem-
boursement d'un billet souscrit dans les termes suivants, le 6 
janvier 1857, par Ledard, capitaine dudit navire : 

« Après encaissement de mou fret à la Pointe-à-Pitre, je 
« paierai à MM. Lemonnier et Hardel ou à leur ordre la som-
« ma de 7,000 fr., valeur reçue au Havre, pour les besoins, 
« armement et dernière expédition de mon navire Courrier-
« dès-Antilles ; » 

« Et que, pour justifier sa demande, il prétend que les a-
yanc.es dont les défendeurs ont été remboursés par l'encaisse-
ment du billet sont la dette personnelle du capitaine Ledard et 
non pas celle de l'armement ; 

« Attendu, en droit, qu'aux termes de l'article 216 du Code 
dé commerce, le propriétaire d'un navire est tenu des engage-
ments contractés par le capitaine pour tout ce.qui est relatif 
au navire et à l'expédition ; que, de plus, il résulte de l'arti-
cle 232 du Code de commerce, sainement interprété par la ju-
risprudence, que le capitaine se trouvant hors de la demeure 
des propriétaires peut, en sa qualité de représentant légal des-
dits propriétaires, l'aire, sans leur autorisation spéciale, tous 
les actes nécessaires à l'exploitation du>avire ; 

« Attendu, en fait, que les termes de la lettre de change 
souscrite et payée par le capitaine Ledard sont clairs et pré-
cis ; 

« Que les avances faites par Lemonnier et Hardel, suivant 
Tecompte arrêté par M. le commissaire, se rapportent toutes 
à l'exploitation du navire Courrier-dés Antilles ; que rien, 
dans les pièces produites au procès, ne laisse douter que Le-
monnier et Hardel aient pu et dû de bonne foi considérer le 
capitaine Ledard comme représentant légal des propriétaires, 
sans avoir à se préoccuper des conventions existant entre lui 
et ses mandants, domiciliés dans un autre département; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant en premier ressort, juge suffisantes 

les offres faites par Lemonnier et Hardel, de la somme de 
332 fr. 21 c, qui forme le solde du compte dressé par le com-
missaire-rapporteur, et à la charge par eux de les réaliser à 
la première réquisition, déclare Vaussy non-recevable et mal 
fondé dans sa demande, l'en déboute, et le condamne aux dé-

pens. » 

Plaidants : Me Toussaint pour M. Vaussy, et M* Delan-

ge pour MM. Lemonnier et Hardel. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. le conseiller Rives, doyen. 

Bulletin du 7 octobre. 

FAUX. — REGISTRES DOMESTIQUES. — USAGE. 

PRÉJUDICE. 

TIERS. 

Aux termes de l'article 1331 du Code Napoléon, les 
registres et papiers domestiques ne faisant point titre 
pour celui qui les a écrits, la fabrication de fausses men-
tions sur ces registres et papiers ne sauraient constituer le 
crime de faux, à moins que l'auteur de cette fabrication 
n'en ait fait usage contre des tiers pour lesquels la pro-
duction de ces registres pourrait amener un préjudice. 

Ainsi, lorsqu'un associé a falsifié les registres de la 
maison de commerce, dans le but de fournir à son coasso-
cié en contestation avec UD tiers, un écrit propre à justi-
fier l'exagération illégitime de la créance réclamée contre 
ce tiers; registres qui, en effet, ont été produits devant 
un arbitre rapporteur chargé par la justice d'y puiser des 
renseignements, il commet le crime de faux; on objecte-
rait vainement que l'auteur de la falsification, dans le 
cas particulier, n'en aurait pas personnellement fait usa-
ge, la production des registres ayant été faite par son co-
associé, si la déclaration du jury, très explicite à l'égard 
de l'associé, déclare dans quel but frauduleux il a opéré 
les fausses mentions sur les registres. 

Rejet des pourvois en cassation- formés par Léopold et 
Jacques Meyer contre l'arrêt de la Cour d'assises du Bas-
Rhin, du 13 septembre 1858, qui les a condamnés cha-
cun à deux ans d'emprisonnement pour faux. 

M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur; M. 
Guyho, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 
M° Michaux Bellaire, avocat, 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1» De Marin Barbé, condamné par la Cour d'assises de la 

Seine, aux travaux forcés à perpétuité, pour viol sur sa fille ; 
2° De Appoline D.mand, femme Jacob (Pas-de Calais), vjô'gt 

ans de travaux forcés, tentative de meurtre ; 
3° De Virginie-Joséphine Evrard et Mascat, femme Belpom-

me (Pas-de-Calais), vingt ans de travaux forcés, infanticide; 
4° De Charles-Auguste-Joseph Beauvallet (Seine;, quatre 

ans d'emprisonnement, abus de confiance ; 
5* De François Roubeau et Barbariu, veuve Diard (Seine1, 

dix ans de travaux forcés, vol qualifié; 
6° De Jean François Delbril (Tarn-et-Garonne), sept ans da 

réclusion, coups et blessures ayant occasionné la mort; 
7° Jean-Marie Mullot (Seine), travaux forcés à perpétuité, 

viol sur sa fille ; 
8° De Louis François Dorange (Mancho), cinq ans de travaux 

forces, extorsion de signature; > 
9° De Jean Lavergne (Aveyron), trois ans d'emprisonnement, 

pour vol ; 
10° De Marguerite Marty (Tarn et-Garonne), quatre ans 

d'emprisonnement, tentative d'avortemeut ; 
11» De Jacques Daspagne (arrêt de la chambre d'accusation 

de la Cour impériale de Paris), renvoi aux assises de la Seine, 
pour banqueroute freuduleuse. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 7 octobre. 

DÉTOURNEMENT DE 8,000 FRANCS PAR UN COMMIS. 

NOMBREUX FAUX EN ÉCRITURE DE COMMERCE. 

L'accusé Eugène Normand est âgé de trente ans. _ 
Les faits à raison desquels il comparaît devant le jury, 

comme inculpé de détournement et de faux en écriture de 

commerce, peuvent se résumer ainsi : 

« Normand, après avoir travaillé pendant neuf ans 
comme teneur de livres chez le sieur Poiret, marchand de 
laines, rue Saint-Denis, 104, est entré le 12 février 1856, 
eu qualité de commis aux appointements annuels de 1,500 
francs, chez le sieur Marre, mercier, rue Mauconseil, 20. 
Il a été chargé de la comptabilité jusqu'au 1& janvier 
1857, et à partir de cette époque, il a été employé a la 

vente. 
« Le 28 mai 1858, le sieur Marre s'est présenté avec 

l'accusé, dont ii venait de requérir l'arrestation, devant 
le commissaire de police, et il a déclaré à ce magistrat 
que des détournements, s'élevant à environ 8,018 francs, 
avaient été commis à son préjudice par l'accusé. 

« Normand, avouant sa culpabilité, a reconnu qu'il 
avait reçu, sans en rendre compte à son patron, des som-
mes dues à celui-ci par près de soixante débiteurs et 
s'élevant à 8,018 fr. 43 c. Un état récapitulatif, dressé et 
signé par l'accusé, contient les noms de chacun de ces 
débiteurs, le montant de chacune des sommes détournées 
et l'époque à laquelle chacun de ces crimes a été commis. 
Pour dissimuler plusieurs des détournements d'argent 
commis par lui, l'accusé a porté des mentions inexactes 
sur les livres de commerce dé son patron. Au lieu d'ins-
crire sur les registres le montant intégral des factures ou 
des sommes qu'il avait touchées, il n'eu inscrivait qu'une 
partie et s'appropriait la différence. Le soin avec lequel il 
faisait concorder les diverses parties de la comptabilité 
de la maison du sieur Marre a empêché la découverte 

immédiate de la fraude. » 
A l'audience, l'accusé s'est reconnu l'auteur des dé-

tournements et des faux qui lui sont imputés. 
Interrogé par M. le président sur les causes qui l'ont 

déterminé à commettre des actes aussi coupables, Nor-
mand a déclaré qu'il se trouvait sous le coup de dettes 
considérables. Il aurait contracté ces dettes pour venir en 
aide à une jeune femme qu'il avait connue dans une mai-
son où ils étaient employés tous deux. Un enfant était né 
de cette liaison, et Normand avait été entraîné à des dé-
penses énormes pour sa position. Cependant, au bout de 
six ou sept années, Normand, après avoir quitté sa maî-
tresse, avait épousé une jeune ouvrière de la maison Poi-
ret. Depuis son mariage, les embarras d'argent ayant re-
doublé, c'est alors que Normand conçut la pensée de pui-
ser dans la caisse de M. Marre, pour satisfaire ses créan-

ciers. 
M. Marie, avocat-général, a soutenu l'accusation. 
Me Edmond Fontaine a présenté la défense. 
Plus de soixante-dix questions, portant sur les détour-

nements, les faux et l'usage des pièces fausses, étaient 

soumises au jury. 
Le jury ayant répondu affirmativement sur toutes les 

questions, mais ayant admis des circonstances atténuantes 
en faveur de l'accusé, la Cour a condamné Normand à 
cinq années d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Tournemine, conseiller. 

Audience du 5 octobre. 

INFANTICIDE. 

Voici les faits relatés dans l'acte d'accusation : 
La fille Conor est entrée à la Saint-Jean 1858 au servi-

ce de Mme veuve Brûlé, prupriéiaire au hameau de la 
Charserie, commune de Chaingy. Bientôt celle-ci s'aper-
çut que sa domestique était enceinte ; elle la questionna 
plusieurs fois sur son état, mais elle n'en put obtenir au-
cun aveu. 

Le lundi 2 août, la fille Conor revint de son travail 
dans la matinée en se plaignant de vives coliques. Mma 

Brûlé, persuadée qu'elle allait être prise des douleurs de 
l'enfantement, envoya chercher un médecin à Chaingy. 
Celui-ci, en arrivant, vers midi, trouva l'accusée étendue 
tout habillée sur son lit, et ne tarda pas à reconnaître 
qu'elle venait d'accoucher. Il la pressa de questions ; la 
fille Conor lui avoua qu'en effet elle était accouchée, 
et qu'elle avait déposé le corps de son enfant entre le lit 
de plume et la paillasse du lit sur lequel elle reposait. 

Une autopsie, ordonnée par la justice, a fait connaître 
que cet enfant, du sexe masculin, était né à terme, viable 
et qu'il avait vécu. Elle a démontré en outre que la mort 
avait été le résultat d'une asphyxie produite par la com-
pression du cou ; en effet, il existait sur le cou de l'enfant 
des traces de strangulation. La fille Conor fit alors des 
aveux complets : elle reconnut que, dès les premiera 
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temps de sa grossesse, elle avait formé le dessein de ca-

cher à tout prix sa situation ; que dans la matinée du 2 

août, comprenant qu'elle allait accoucher, elle s'était re-

tirée dans sa chambre, et après avoir enlevé le ht de plu-

me, s'était placée tout habillée sur la paillasse ; qu'étant 

accouchée peu après vers onze heures, elle avait saisi son 

enfant par le cou et le lui avait serré avec la main pour 

arrêter ses cris et l'étouffer ; qu'enfin ce n'était que plus 

tard, et alors que l'enfant avait déjà cessé de vivre, qu'elle 

l'avait déposé sur la paillasse et recouvert du lit dé plume 

sous lequel le médecin l'avait trouvé après qu'elle s'y était 

elle-même recouchée. 
L'accusée, répondant aux questions d'usage, déclare se 

nommer Rosalie Conor, âgée de vingt et un ans, domesti-

que. C'est une enfant de l'hospice d'Orléans. 
M. le -président : Fille Conor, l'accusation a dû recher-

cher dans votre passé s'il n existait point d'antécédents 

qui expliquassent l'acte que l'on vous reproche aujour-

d'hui. Elle n'a recueilli que de bons renseignements. M. 

le maire de Chaingy a envoyé un certificat qui vous est 

très favorable. Nous devons constater avec impartialité le 

résultat de ces iuformations qui ont été tout à votre avan-

tage. Arrivons à la journée du 2 août et au crime dont 

vous êtes accusée. Vous saviez être enceinte ? — R. Oui, 

monsieur. 
1). Vous n'aviez cependant fait aucun preparatif ? — R. 

Non, monsieur. 
D. Votre maîtresse , la veuve Brûlé, s'est doutée de 

quelque chose ? — R. J'ai été prise de coliques, je lui ai 

dit que j'étais malade. 
D. Ne vous a-t-elle pas demandé alors si vous étiez en-

ceinte ? — R. Elle me l'a demandé, mais je lui ai dit que 

non. 
D. Qu'espériez-vous donc ? Vous saviez que le terme 

approchait, vous ne pouviez point songer à cacher à vo-

tre maîtresse l'existence de cet enfant ? 

L'accusée ne répond point ; elle pleure. 
M. le président : On comprend d'autant moins l'acte 

criminel auquel vous vous êtes livrée, que votre position 

ne l'explique point. Vous n'aviez point de famille, vos res-

sources, il est vrai, étaient diminuées d'autant, mais aussi 

vous n'aviez point à craindre la honte naturelle d'un aveu 

<\p. votre faille. Renouvelez donc les aveux que vous avez 
après la faute énorme que muo u.w~ ~ .—, 

de cette enceinte sans châtiment, mais le repentir vous 

conciliera quelque pitié. Il était onze heures, vous entrez 

dans votre chambre, les douleurs vous prennent, vous 

vous étendez sur le lit? — R. Oui, monsieur. 

D. Que se passe-t-il ensuite ? — R. Je suis accouchée 

de mon enfant. 
La voix de l'accusée a repris de l'assurance ; elle parle 

sans embarras. 

D. Qu'avez-Vous fait de cet enfant? — R. Je l'ai saisi et 

je l'ai étouffé en lui serrant le cou pour l'empêcher de 

crier. 

D. Vous l'avez nié d'abord, vous avez prétendu que 

c'était seulement la pression du lit qui avait déterminé 

l'étouffement. Pendant ce temps votre maîtresse avait en-

voyé, par trois fois, chercher le médecin. Celui-ci arrive, 

quelle est votre attitude ? 

Silence de l'accusée. 

D. Vous niez jusqu'au dernier moment, vous niez de-

vant votre maîtresse, devant l'homme de l'art pour qui le 

fait de l'accouchement ne pouvait cependant pas rester 

longtemps caché. Enfin les constatations ont lieu; le mé-

decin finit par vous faire avouer l'accouchement, mais 

vous niez encore avoir participé à la mort de l'enfant. Ce 

n'est que lorsque le médecin affirme que, pour détermi-

ner la mort, vous ne vous ,êtes pas bornée à l'acte passif 

de recouvrir l'enfant avec le matelas, que vous vous dé-

cidez à faire des aveux. 

M. le président lait ressortir en termes énergiques ce 

qu'il y a de culpabilité dans ces dénégations obstinées et 

poussées jusqu'aux dernières limites. 

M" Chevallier, au nom de la défense, prie M. le prési-

dent de demander à l'accusée si elle n'a point fait quel-

ques aveux à différentes personnes. Il résulte de quel-

ques explications assez embarrassées de la fille Conor 

qu'elle avait fait pressentir sa situation à une dame Me-

thivier, la veille de son accouchement. 

On passe à l'audition des témoins. 

Le premier est Mme veuve Brûlé, chez laquelle la fille 

Conor était domestique. C'est une bonne vieille qui a 

quelque peine à gravir les degrés du Tribunal; elfe a 

soixante-seize ans. 
M. le président : Quand la fille Conor devint votre do-

mestique, aviez-vous pris sur elle quelques renseigne-

ments ? — B. On n'en parlait pas mal en tout. 

D. Vous êtes-vous aperçue plus tard qu'elle fût en-

ceinte?— R. Je le croyais bien, je m'en suis aperçue 

quelques mois auparavant; je le lui ai dit; elle m'a répondu 

que non. Je ne lui en ai pas demandé davantage. 

D. Quand le jour fut arrivé, que se passa-t-il? — R. 

Elle était malade, elle me disait : « J'ai la colique, la co-

lique me tortille. » 
D. N'avez-vous pas envoyé chercher le médecin? — R. 

Oui, monsieur, jusqu'à trois fois. Quand le médecin est 

venu, elle a dit qu'elle avait eu une perte ; mais le méde-

cin lui a fait avouer qu'elle était accouchée. 

D. Avez-vous vu l'enfant? — R. Oh! non, monsieur; 

je n'ai pas voulu le voir, cela m'aurait fait trop de mal. 

M. Ducos, médecin cantonal (c'est le médecin appelé 

par la veuve Brûlé, et qui a arraché à la fille Conor les 

premiers aveux). Il y avait une mare de sang dans la 

ruelle du lit. L'accouchement était certain pour lui, et ce-

pendant l'accusée ne voulait rien avouer. Ce ne furent que 

ses constatations médicales qui la forcèrent à dire la vé -

rité. Interrogé par M. le préaident s'il a reconnu des tra-

ces de strangulation sur le cou de l'enfant, le témoin ré-

pond qu'il n'en a pas remarqué, qu'il n'a pas cru devoir 

se préoccuper du genre de mort de l'enfant, qu'il s'est 

borné à constater cette mort et à en avertir le maire de la 

commune. Les magistrats d'Orléans, accompagnés d'un 

docteur de cette ville, s'y sont transportés quelques jours 

après. 
M. le docteur Vaussin, chargé de l'autopsie du cadavre 

par les magistrats qui ont dirigé l'instruction, fait con-

naître le résultat de ses constatations. L'enfant est né via-

ble, à terme, a vécu et respiré. M. le docteur Vaussin en-

tre dans des explications très nettes et très précises sur 

Ees expériences. Des traces de strangulation ont été re-

marquées par lui autour du cou de l'enfant, mais celte 

strangulation a été faible; pour M. le docteur, la mort est 

plutôfle résultat d'une compression très prononcée qu'il a 

remarquée sur les parois du cerveau, comme si l'accusée 

avait pressé la tête violemment entre ses mains. 

Interrogée par M. le président sur cette pression, l'ac-

cusée la nie formellement. 
M. l'avocat-général : Cette pression a-t-elle été néces-

sairement occasionnée par les mains, et n'a-t-elle pas pu 

être déterminée en appuyant sur le matelas supérieur, 

l'enfant se trouvant placé entre deux matelas? 

M. le docteur Vaussin adhère à cette opinion. 

M. l'avocat-général Greffier soutient vivement l'accusa-

tion. 
M" Chevallier présente la défense. 
Après des répliques animées du ministère public et du 

défenseur, M. le président fait le résumé. 

Le jury, après une demi-heure de délibération, rap-

porte un verdict de culpabilité tempéré par l'admission 

de circonstances atténuantes. 
La Cour condamne la fille Conor à huit ans de travaux 

forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (vacations). 

» Présidence de M. Destrem. 

Audience du 7 octobre. 

UN GÉNIE INCONNU. — LA TAILLE DES LIMES. — 

ESCROQUERIES. 

Ce génie, c'est Langry ; qu'a-t-il enfanté ? on n'en sait 

rien. Il se présente devant la justice avec un visageabruti. 

et des yeux égarés; il a l'air aux trois quarts idiot; il parle 

et justifie son air ; l'auditoire rit et devrait plutôt regar-

der en pitié ce prétendu grand homme. 
Auprès de lui est assise une jeune femme au regard 

ardent, au langage facile : c'est la veuve Desliens, son 

associée, c'est l'intelligence de cette association. 

Association dans quel but? pour exploiter quoi ? on 

n'en sait trop rien. On sait seulement qu'on a exploité la 

crédulité de quatre malheureux qui sont venus apporter à 

la société veuve Desliens et Ce un cautionnement, toutes 

leurs économies. Cautionnement destiné à garantir quoi ? 

ils n'avaient rien en mains. 
Langry se dit horloger ; il se dit bien autre chose. Voici 

un fragment de son interrogatoire devant le commissaire 

de police, fragment dont M. l'avocat impérial Perrot 

donne lecture au Tribunal : 
D. Vous vous intitulez horloger, n'êtes-vous pas égale-

ment chimiste, fabricant de soie végétale, magnétiseur, 

photographe^tailleur de limes, mécanicien, etc., etc. ? — 

R. Tout cela est de la science, par conséquent, je m'en 

occupe. 
D. Ne vous occupez-vous pas aussi de magie et d'al-

chimie ? Nous avons saisi à votre domicile, dans votre 

chambre, deux cierges, un drap rouge, des ossements 

humains, des baguettes divinatoires, un manuscrit intitulé 

Sciences occultes, cabalistiques, des livres de magie, des 

morceaux de minéraux, des chaînes magnétiques, un gri-

moire, etc. 
. «fi^'i^^woaUvMj cHp&Ljnonp faiçp, connaître le prévenu ; 

constances il a été renvoyé, ainsi que la veuve Desiion* 

devant la justice sous prévention d'escroqueries. 

Langry qui, ainsi que nous l'avons dit, se pose en gé-

nie méconnu, vaincu par le sort, était détenu à Clichy 

pour une dette de 700 francs ; une dame Dumoustier l'a-

vait tiré de prison en payant la dette et lui avait avancé 

jusqu'à 2,000 francs pour réaliser diverses inventions dont 

il se prétendait être l'auteur; mais voyant queces inventions 

n'aboutissaient à rien, elle avait cessé ses sacrifices. 

Langry s'était alors adressé à la cuisinière de cette da-

me ; cette cuisinière, c'est la veuve Desliens sa copré-

venue; elle prétend qu'elle possédait 2,300 francs, qu'elle 

les lui a prêtés et qu'ils ont été engloutis comme les 

2,000 francs de sa maîtresse. 

Que le fait soit vrai ou faux, peu importe, il est étran-

ger à l'affaire; ce qui est vrai, c'est qu un acte d'associa-

tion est intervenu entre elle et Langry, sous la raison so-

ciale Feuve Desliens et C. 

L'objet de la société était, suivant l'acte, la fabrication 

de la soie végétale, la dorure et l'argenture des métaux, 

et l'application d'un procédé pour fabriquer un alliage 

blanc, imitant l'argent ; de limes, on n'en disait pas un 

mot. 

Cependant la société faisait insérer dans les journaux, 

des annonces dans lesquelles il était question d'un procédé 

de taillage de limes et se terminant par une demande 

d'employés avec cautionnement. On fit, en outre, impri-

mer des cartes, des factures et des circulaires; enfin, à la 

porte du domicile social, sis à Belleville, rue de Paris, 

250, on plaça un tableau indiquant la raison sociale et 

l'objet de la société, c'est-à-dire le taillage des limea. 

Bientôt arrivèrent en foule de pauvres diables à la re-

cherche d'emplois ; ceux qui ne pouvaient fournir un 

cautionnement furent évincés; ceux qui étaient en mesu-

re de verser la somme demandée furent acceptés ; fort 

heureusement, il n'y eut que quatre victimes : les sieurs 

Tranchant, Lemesle, Thouillot et Bonnenotte; ils sont 

entendus comme témoins. 

Le sieur Tranchant : Ayant lu dans les Petites-Affiches 

qu'on demandait des employés dans la maison Desliens 

et C°, à Belleville, je m'y rends; madame me dit qu'il fat-

lait 300 francs de cautionnement. « Nous avons déjà été 

dupes, qu'elle me dit, d'individus qui ont reçu de l'argent 

pour nous et qui l'ont gardé, nous ne voulons plus nous 

exposer à ça. » Je verse donc mes 300 francs. 

M. le président : Quelles devaient être vos occupations? 

Le témoin : Le placement des limes fabriquées dans la 

maison ; M. Langry me dit de revenir dans deux jours, et 

que l'itinéraire des maisons auxquelles j'irais offrir la 

marchandise serait prêt ; c'était le jeudi que ça se passait; 

on me renvoie au lundi. Le lundi j'y retourne, on me dit : 

« Ah ! l'itinéraire n'est pas encore prêt. » 

Je commençais à ne pas avoir grande confiance, ne 

voyant en tout et pour tout dans la maison que quéques 

vieilles limes pleines d'huile; si bien que v:là qu'il me 

donne de ces limes-là pour aller les offrir; je me dis : 

c'est des gens qui ont usurpé mon argent, le fruit de mon 

travail; alors je me dis : ça ne peut pas aller comme ça, 

dont je vas trouver M. Langry et que je lui redemande 

mon argent. 
Alors il me dit : « Je vas vous le rendre, votre argent, 

mais vous allez me signer un reçu sur le dos de notre 

traité.» Moi, ça m'étais bien égal; pour lors, je me précipite 

pour signer le reçu; alors madame se précipite avec un 

signe qu'elle fait à monsieur, qui se précipite sur mon 

reçu qui était fait pour me l'arracher et il rejette les 300 

francs qu'il était prêt à une remettre dans un tiroir. 

Là-dessus madame me dit : « Revenez demain, on 

vous rendra votre argent. » J'y ai retourné, mais on ne 

m'a rien rendu, ni le surlendemain, simplement que ma-

dame a fini par me dire qu'elle ne me devait rien, et que 

j'ai été chez le commissaire de police. 

Le sieur Lemesle. Ce témoin s'est présenté, comme le 

précédent, chez les prévenus, alléché par leurs annonces; 

on lui a tenu le même langage qu'au sieur Tranchant, et 

il a versé 300 fr. 
M. le président : Eh bien ! qu'avez-vous fait dans la 

maison? 
Le témoin : J'attendais toujours que la marchandise 

fût prête pour aller l'offrir, et en attendant je faisais des 

tarifs toute la journée. 
M. le président : Vous a- t-on enfin confié de la mar-

chandise ? 
fe témoin : Oui, quéques vieilles limes, que j'ai été 

offrir chez M. Journaux et chez M. Chamoiseau ; personne 

n'en a voulu ; on m'a dit que c'était de la saloperie ; alors 

M. Langry me dit qu'il avait un procédé pour retailler les 

vieilles limes usées, et il m'envoie en demander; person-

ne ne m'en a donné. 
M. le président : Avez-vous vu l'atelier de Langry, avait-

il une machine ? 
Le témoin : Jamais il ne laissait entrer dans ce qu'il 

appelait son atelier, ça fait que je n'ai rien vu; seulement 

il disait qu'il travaillait par l'électricité. 

M. le président : Enfin, vous avez réclamé votre ar-

gent? 

Le témoin : Oui, et on m'a fichu à la porte. 

Le sieur Thouillot .- Ce témoin n'avait que 200 fr. à 

lui ; il a emprunté 100 fr. pour compléter son cautionne-

ment. Langry lui a dit : <■ J'ai dix employés qui par-

courent la capitale pour le placement de mes marchandi-

ses, j'en prends six autres»; on a, comme aux précédents 

témoins, renvoyé de jour en jour son entrée en fonctions. 

Il n'a vu dans la maison d'autres marchandises que quel-

ques vieilles limes dans un baquet contenant de l'eau 

forte. 
Quant au sieur Bonnenotte, le dernier témoin,il a versé 

675 fr. parce qu'il devait être garçon de recettes ; il n'a 

reçu que de mauvaises raisons et a perdu son argent. 

M. le président : Eh bien, voyons Langry, qu^est-ce que 

c'est que cet établissement que vous avez fondé ?. 
Langry, lentement et avec un temps d'arrêt à chaque 

mot : 11 s'agissait... heu... d'un... procédé... pour gagner 

de l'argent... sans en dépenser. 
M. le président : Nous le voyons bien. 
Langry : Oui... heu... sur une grande échelle... Je n é-

tais pas très satisfait... 
M. le président : Les témoins non plus. Enfin, pour-

quoi cet argent que vous exigiez d'eux? 

Langry : Heu... pour travailler. 

M. le président : Quel travail ? 
Lar.gry : Ils auraient été... heu... été... dans... dans 

Paris... pour les noms des adresses... heu... pour tra-

vailler. 
M. le président : Eh bien, il faut un cautionnement pour 

cela? 
Langry : Dans cetle chose... si... il ne s'agit pas... 

heu... de la question... heu... de la chose... heu... 

M. le président : Enfin, ils n'avaient pas d'emploi ? 

Langry : Permettez, ils l'avaient leur emploi... simple-

ment que ces messieurs... ils l'avaient leur emploi... 

M. le président : Allons, asseyez-vous. 
Les explications de la prévenue ne sont que la répéti-

tion de celles qu'elle a données dans l'instruction et que 

voici : 
« J'affirme que j'ai toujours été de bonne foi, non seu-

lement moi, mais encore tous les employés qu'il a pris, 

ont été intimement convaincus de la réussite de.ses pro-

jets et de tout ce qu'il disait, c'est-à-dire qu'il était tou-

son industrie.' ' ° inn r™n™ nar ,our Par 

« De plus, il avait recours aux sciences occultes et di-

vinatoires et quand, irritée de ses manoeuvres et de ses 

déceptions continuelles, je lui reprochais amèrement sa 

conduite qui, j'en conviens, frisait l'escroquerie et nous 

compromettait tous, il disait que nous étions des igno-

rants et qu'en huit jours, avec sa science occulte, il arri-

verait à son but. » 
Le Tribunal, sur les réquisitions de M. l'avocat impé-

rial Perrot, condamne les prévenus chacun à cinq ans de 

prison et 50 francs d'amende. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

MESURES DESTINÉES A 

 CONTRAVENTION. 

PRÉFECTURE. IN-

contentieux. 

Audiences des 9 juin et 15 juillet; — approbation impé-

-riale du 13 juillet. 

POLICE DU PORT DE MARSEILLE. — 

PRÉVENIR L'iNCENDIE DES NAVIRES. 

POURSUITES DEVANT LE CONSEIL DE 

COMPÉTENCE. 

Les mesures de police qui défendent de conserver de la lu-
mière et de fumer à bord des navires pendant la nuit, 
tandis qu'ils sont amarrés dans un port, ne constituent pas 
des mesures relatives au service de la grande voirie , et les 
conseils de préfecture ne sont pas compétents pour connaî-
tre des contraventions reprochées auxdits règlements. 

Le règlement du port de Marseille défend de conserver 

de la lumière à bord des navires stationnant dans le port 

ou d'y fumer pendant la nuit; des procès-veibaux ont été 

dressés pour infraction à ces dispositions centre le sieur 

Richard, commandant du navire français la Joliette, et 

contre le sieur Valzi, commandant d'un autre navire fran-

çais, le Jean-Mathieu. Traduits devant le conseil de pré-

fecture, les sieurs Richard et Valzi ont soutenu que les 

faits à eux reprochés étaient inexacts, et que les rédac-

teurs des procès-verbaux n'avaient pas été témoins des 

fats par eux constatés. Ce dernier moyen a été admis par 

deux arrêtés du conseil de préfecture des Bouches-clu-

Rhône, en date du 15 octobre 1857. 

Le ministre de l'agriculture, du commerce et des tra-

vaux publics s'est pourvu contre ces- deux arrêtés, mais 

son pourvoi a été rejeté parle motif que les contraven-

tions reprochées ne constituaient pas des contraventions 

de grande voirie de la nature de celles dont la connais-

sance appartient aux conseils de préfecture. Voici le texte 

du décret qui tranche cette question intéressante.-

« Napoléon, etc., 
n Vu l'ordonnance de la marine du mois d'août 4681 ; 
« Vu la loi du 29 floréal an X et les décrets des 16 décembre 

1811 et 10 avril 1812; 
« Ouï M. de Belbeuf, auditeur, eu son rapport; 
« 0 i M. deLavenay, maître des requêtes, commissaire du 

gouvernement, en ses conclusions; 
« Considérant que la disposition par laquelle le règlement 

du port de Marseille interdit de conserver do la lumière à bord 
des navires stationnant dans le port, ou d'y fumer pendant la 
nuit, est une m sure de police qui ne concerne pas le service 
do la grande voirie et de la navigation ; qu'il suit de là que 
les infractions à cette disposition ne rentrent pas dans les con-
traventions dont il appartient aux conseils de préfecture de 
connaître, par application de la loi du 29 floréal an X et des 
décrets du 16 décembre 1811 et du 10 avril 1812; que, dès 
lors, le conseil de préfecture était incompétent pour statuer 
sur les fins des procès-verbaux cirdessus visés ; 

« Art. 1er. Le recours de notre ministre des travaux pu-

blics est rejeié. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 7 OCTOBRE. 

La loi, dans les dispositions de l'art. 1733, établit con-

tre le locataire chez lequel l'incendie a commencé, une 

présomption de faute pouvant donner lieu à indemnité en 

faveur des locataires voisins, également incendiés par la 

communication du l'eu. Mais quand l'action des voisins 

pourra-t-elle être exercée? Et dans quelle mesure pour-

ront-ils être autorisés à faire des actes conservatoires ? Ce 

sont là des questions intéressantes, et qui ont été effleu-

rées à l'audience des référés dans les circonstances sui-

vantes : 
Le feu s'est, à ce qu'il paraît, communiqué, dans l'in-

cendie du 10 août dernier, à La Villetle, de l'usine de 

MM. Lombard frères, scieurs à la mécanique, à plusieurs 

propriétés voisines. MM. Cornibé et Fiolet, locataires 

d'une de celles-ci, ont aussitôt considéré MM. Lombard 

frères comme responsables de plein droit du dommage 

éprouvé par eux. Ils ont fait présenter requête, et ont ob-

tenu, en réponse, l'autorisation de faire forme 

arrêt, chacun d'eux, pour une somme de in 7uS?e sai
sip 

entre les mains des compagnies qui avaient »<, W 
de leurs voisins MM. Lombard frères. Selon p?Uré J'«sirt' 

pratique de Parts, celte autorisation n'avait if^ et 1 
qu'à la condition d'en référer, en cas de diffiji,. 
président des référés. llti> a y ? 

C'est ce qui a eu lieu : M" Girauld, avoué de Mu " 

bard frères, est venu demander à l'audience nu i ^H. 

risations de saisir-arrêter fussent rapportées p ^ 

qu'une autorisation de cette nature ne pouvait U ̂ \ 

tenue que s'il y avait présomption de créance 6 

pour les prétendus droits des opposants; qu'
entr

 et péril 

le fait seul d'incendie ne suffisait pas pour consï 

présomption de créance, lorsque, d'ailleurs il lt>Uer C 
aucun fait à la charge du voisin chez qui avait 6X'81^ 

l'incendie et qui en avait été la première victi
r
?!tlIîler* 

dans la cause, les enquêtes dressées après l'inee % 

réquisition de l'autorité, établissaient qu'aucune fa '> 

prudence ou négligence n'avaient été relevées à I 

de MM. Lombard frères ou leurs préposés-
 0

n*C r8» 

présomption de créance n'existait pas, et que \> , ,ns 

les indemnités arrêtées étant destinées à la ree ' 

tion de ce que l'incendie avait détruit, les opposa"" 
: »*5 

parvenaient ultérieurement à faire reconnaître" de 

contre MM. Lombard frères, pourraient les exerod 

l'établissement rétabli. 

Me Vivet, pour le sieur Cornibet, et M" Warnet 

le sieur Fiolet, ont répondu que le fait seul d'in ^ 

constituait une présomption suffisante de créance ' 

celui chez qui le feu avait commencé, et que, dèsl"''1 

les mesures conservatoires devaient être maintenue s 

qu'à ce qu'au principal MM. Lombard frères eussent 

juger qu'ils n'étaient pas responsables dudit incend 

Après ce débat contradictoire, M. le président a'6' 

l'ordonnance suivante : 

« Attendu que des documents produits, il n'ann,r • 

qu'aucune faute, ni négligence ou imprudence, pui^m 
reprochés à Lombard frères ; que, d'un autre côié, il

 e
 , "! 

culé par Lombard frères, qu'ils destinent les indemnité 
sies-arrêtées, à la reconstruction de leur usine ; q

u
'
a
:8 -1" 

gage des créanciers, si leurs créances sont ultérieurement'''! 

connues, est loin d'être en péril ; 
« Rapportons notre ordonnance sus-énoncée qui permet 

saisir-arrêter entre les mains de la compagnie d'assuran 
toutes les sommes qu'elle peut devoir à Lombard frères 3 
conservation de la somme sus-énoncée; 'f* 

vra p.ye7à"Lombard"f^ 

peut leur devoir et ce nonobstant l'opposition forméee T"* 
mains en vertu de notre ordonnance sus-énoncée. » 61 

Cette décision est conforme à la jurisprudence i 
tante, suivant laquelle le voisin ne peut se prévaloir c 

tre son voisin du fait seul d'incendie isolé de toute c* 

constance d'imprudence ou négligence à la charge de» 
lui chez qui le feu a commencé. 

, — La chambre des vacations était saisie aujourd'fc 

d'une demande formée par M. Esbens, artiste peinte 

contre M. le comte d'Aure, ancien directeur de l'école de 

cavalerie de Saumur, dans les circonstances suivantes 

M. le comte d'Aure avait fait faire par un photographe 

d'Angers un portrait de la comtesse sa femme, atteuite 

alors du mal auquel elle succomba. Plus tard, et après Ii 

mort de cette dernière, il chargea M. Esbens de colorier 

la photographie, jiuis de l'aire un dessin représentant! 

comtesse debout et en pied; enfin, d'exécuter deux por-

traits d'elle,de grandeur naturelle et en buste. 

M. Esbens a réclamé pour ces différents travaux 1; 
somme de 1,100 fr. M. le comte d'Aure a offert 800fr 

sur lesquels 600 fr. ont été reçus par l'artiste. Les p 

lies n'ayant pu s'arranger, le Tribunal a été appelé à sta-

tuer sur la demande de M. Esbens. 

Me Gérard, avocat du demandeur, a fait valoir les diffi-

cultés contre lesquelles son client a eu à lutter. La pi» 

tographie qu'il a coloriée était mal réussie. Pour exécute 

le dessin et les deux portraits à l'huile qui lui avaient i 

commandés, il a dû travailler sur les renseignements qu(| 

lui ont donnés les personnes qui avaient connu M" 

d'Aure ; ce n'est qu'au prix des plus grands efforts qu'il a 

pu remplir la mission qu'il avait reçue. 
M" Raveton, dans l'intérêt de M. le comte d'Aure,i 

invoqué le témoignage de M. de Nieuwerkerke, dire* 

général des musées, qui a vu les deux portraits à l'Jffl 

laits par M. Esbens, et qui leur attribue une valeurH 

25 fr. 
Sur les conclusions conformes de M. Pinard, subst* 

de M. le procureur impérial, le Tribunal a évalue a M 

fr, le travail de M. Esbens, et condamné en conseque» 

M. le comte d'Aure à ajouter la somme de 300 fr. a ce 

déjà payée par lui. 

— Le nommé Pierre Mathurin, fusilier au 11e régi* 
de ligne, comparaît devant le conseil de guerre sou | 

poids de l'accusation d'un vol d'argent commis au prç 

dice d'un officier de son régiment. Voici dans queues 

constances le fait s'est accompli : «< 
Le 16 août dernier, M. Richard, officier payeur'M 

régiment d'infanterie de ligne, ayant fait le P
r
^ 

troupe, réintégra dans sa caisse six rouleaux de , ^ 

et plusieurs piles de 100 fr. en pièces d'or de 20 i ^
o0 

qu'une somme de 264 fr. en diverses monnaies. ^ ^ 

totale de 6,564 fr., se trouvait placée sur le 

venait d'être comptée par l'officier payeur, qui ^ ̂  

tée sur sa main-courante. Il ferma sa caisse e 

dans sa poche. Les choses restèrent en cet |Evj^,,* 

quatre jours ; aucun soupçon n'avait éveille ^ 

yeur. Mais le 20 août, M. Richard ayant un p ̂  

à faire, voulut ouvrir sa caisse et fut fort su V , 
defertombei

1
^, 

Ce fait démontra qu'un voleur avau 

payeur. Mais le 20 août, M. Richard ayant 
"ut fort si 

un cadenas qui maintenait une barre de fer toin j 
le toucha. Ce fait démontra qu'un 

caisse. déposé6" 
L'officier payeur vérifia la somme qu il avau_ ̂

 eSir
r 

reconnut qu'une main habile avait défait 1 un 

mités des rouleaux de 1,000 fr. et en avai _ a> 

chacun une pièce de 20 fr. Le vol était mauu^ 

voleur n'avait pas été assez adroit pour rep ^ ,^ 
mêmes plis les papiers servant d'envelopp

 gaC
 r, 

également enlevé une somme de 105 a 

fermant la monnaie. roas^s6^ 
Les soupçons de M. Richard ne tarderenr. p ^ 

ter sur le fusilier Mathurin qui, à ^'^f^ierVîf 
taché comme ordonnance au bureau de ( , ,jepiji> 
On apprit, en effet, que ce militaire s'était u

 à&
« 

16 août à des dépenses considérables. M. »
 gur

 j
e

 * 

nir ce jeune homme près
 de

 lui, ̂ ^ co^K 
Mathurin se mit à pleurer en disant qu n ^

va
;
s
e acl, 

pas que l'on pût le soupçonner de cette ta ^ 
Néanmoins M. Richard le fit enfermer a i dal)j ■ 

lice, et ordonna que l'on fît une perq»^'7
na

tte«5 
effets Cette mesure produisitle résultat que i

 de 

Le sergent Bourgeois trouva dans le S0"*
 b

[ soig»
} 

du pantalon de Mathurin trois pièces de A ̂  ̂  

sèment enveloppées dans du papier, e 

5 fr. également enveloppées. Cette J>rf£*
 t

 avo^l 

amena des aveux de Mathurin, qulJ5^
aies

 di^ 
vai'1 

il* 

ployés pour forcer la caisse l>*,'~tk 
tint qu'il n'avait rien pris dans cette ca»^

 g
»
et

80^ 

dit-il devant M. le rapporteur, bureau 

les 105 fr. manquant dans le sac de mon 

Forcé de s'expliquer sur Y^àet V^Û 
jyés pour forcer la caisse de 1 orticie■ j h& Jb 

VA 1 L 11 UV»«Uti LU • A"-< * T T ' 1 CAM 

sente pendant quelques minutes cteso 
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COU. 

Cit. 

Ct-

m. 

•«STio? '^fScTduI-'Conseiî de guerre, présidé 

tlonel Mathieu, du 100' de ligue, Malburin 

r.M. Ie 00 ses allégations, qu'il accompagnait de 
PaDersisfé avouant que la vue de l'or avait 

urfl^ ab°",f
s
on'esprit la coupable pensée de s'appro-

talnaîlrc, '« nièces seulement, ct qu'il avait espère que 

i«rquelq
t
 ptlon serait considérée comme le résultat 

P"e Omises dans les comptes. 
;es 

conu 

ÉTRANGER. 

,N on) __ On lit dans le Salut public de Lyon : 
SCi Tribunal correctionnel de Nyon (canton de Vaud) 

«lc, relldrc son jugement dans le procès intenté aux 
vient présumés de la grave catastrophe survenue le 
4UtCUu dernier dans le port de celte ville. Rappelons en 
1" a0!u

 mots
 les faits qui ont donné lieu à l'accusation 

Ifr! Vide par imprudence dirigée contre six personnes. 

i"i pr août était un dimanche, et ce jour-là, sur le 

"A Cenève, les bateaux Jiqle n° 1 et Helvélie effec-
laC t des courses de plaisir qui comprenaient le par-
tU des points principaux du lac. Malheureusement ces 

j0UrSviDe'irs appartenaient à des administrations rivales, 

rte que le soir, au retour de sa course circulaire, 

fnlkétie ayant aperçu Y Aigle à quelque distance en 

avant dans le trajet de Villeneuve à Lausanne, se mu en 

devoir de bâter son allure et de chauffer sa machine pour 

atteindre et dépasser le bateau concurrent. 
« A Lausanne, l'embarquement et le débarquement eu-

r "T11 i?" a-Vec Une extr^me précipitation, que le capitaine 
cherchait à exciter encore en raison du grand nombre de 

passagers. A Rolle enûn on eut quelque retard ; aussi ne 

put-on rejoindre l'Aigle qu'à l'entrée du port de Nyon. 

« A ce moment l'Helvétie, qui avait été chauffée plus 

que d'habitude, pénétra à toute vapeur dans le port, en 

côtoyant le flanc de l'Aigle ; mais en imprimant à la ma-

chine cette effroyable vitesse, on n'avait pas songé aux 

bateaux radeleurs qui amenaient de la rive les passagers. 

« L'un de ces bateaux, qui avait été masqué par l'Aigle, 

se trouva tout à coup sous le taille-lame de l'Helvétie^ 

3
ui le fit chavirer. Seize personnes trouvèrent la mort 

ans ce lamentable événement, dont diverses circonstan-

ces, inutiles à rappeler ici, augmentèrent la gravité. 

« En raison des imprudences et des négligences qui 

avaient occasionné un pareil désastre, des mandats d'ar-

rêts furent lancés contre 1° le capitaine de l'Helvétie, 

nommé Ursenbach ; 2° le pilote du même bâtiment, nom-

mé Bruchon ; 3° le timonier Champoury ; 4° le mécanicien 

Lentillon, et enfin contre les deux radeleurs du bateau 

chaviré. 
« Le procès commencé le 28 septembre devant le Tri-

bunal correctionnel de Nyon, siégeant avec l'assistance 

du jury, n'a été terminé que le 1er de ce mois. Ont été ac-

quittés le limonier Champoury, Lentillon, le mécanicien 

et les deux radeleurs. 
« Par le même arrêt, Jacques Ursenbach, de Nyon, âgé 

de trente et un ans, ancien capitaine du bateau à vapeur 

l'Helvétie, domicilié à Genève, est condamné à cinq mois 

d'emprisonnement. 
« Pierre Bruchon, dit Caza, âgé de trente-six ans, de 

Thonon, pilote sur le même bateau, aussi domicilié à Ge-

nève, est condamné à six mois d'emprisonnement. 
« Jacques Ursenbach et Pierre Bruchon sont, en outre, 

condamnés solidairement aux frais du procès. » 

Les chefs d'établissements qui font célébrer l'office 

divin dans une chapelle particulière peuvent obtenir 

très facilement la participation de leurs élèves aux 

chants sacrés, en leur mettant entre les mains les li-

vres notés pour cet usage par M. Félix CLÉMENT et 

publiés à la librairie HACHETTE, avec l'approbation 

de plusieurs évêques, soit l'Eucologe en musique 

pour les diocèses qui suivent le rite parisien, soit le 

Paroissien romain noté pour tous les diocèses. 

— A la gare de Lyon, boulevard Mazas, tous les jours 

quatre départs pour Genève : 7 h. 45 m. matin, express, 

sans changement de voiture; 2 h. 15 m. soir, omnibus ; 

8 h. soir, express, et 10 h. 45 m. soir, omnibus. Mêmes 

départs pour Lausanne et le canton de Vaud, par Mâcon 

et Genève. 
Par Salins, quatre départs pour Neuchâlel et Berne, 

dont deux trains express à 11 heures 10 m. matin et 

8 h. soir, et deux trains omnibus à 6 h. 45 m. malin et 

2 h. 15 m. soir,- les places de diligence, à partir de Sa-

lins, sont retenues au bureau des correspondances, à la 

gare. — Départs pour la Savoie et l'Italie, 7 h. 4ô ma-

tin express , 2 h. 15 m. soir, omnibus, et 8 h. soir, ex-

press; un quatrième départ à 10 h. 45 m. soir, omnibus, 

prend les voyageurs jusqu'à Chambéry. 

Bourse de Paris tlsi 7 Octobre 1858. 

3 ©i© ( Au comptant, Der c. 73 60.— Baisse « 10 c. 
I Fin courant, — 73 73.— Baisse « 10 c. 

4 II* [
 Au comptant, Derc. 95 80.— Baisse € 70 c 

AU COMPTANT. 

3 0[0 73 60 
4 OiO 83 25 
4 1[2 OiO de 1825.. 
4 1[2 0[0 de 1852.. 95 80 
Actions de la Banque. 3100 — 
Crédit foncier de Fr. 670 — 
Crédit mobilier 975 — 
Comptoird'escompte. 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1856. 92 50 

— Oblig.l853,30[0. 56 — 
Esp.3 0[0Detteext.. 463?4 
— dito, Dette int.. 431j4 
— dito, pet. Coup.. 423/4 
— Nourv.3 0[0Diff. 30 3/8 

Rome, 5 Oio 93 1/4 
Naples (C. Rothsc.) 

ETC. 

im 
1135 

440 
215 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 2S millions. 
— de 50 millions. 
— de 60 millions. 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1185 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mires 360 — 
Comptoir Bonnard.. 70 — 
Immeubles Rivoli... 103 75 
Gaz, C° Parisienne . 
Omnibus de Paris... 
Ce imp. deVoit. de pl. 

Omnibus de Londres. 

722 50 
900 

55 

A TERME. Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dcr 

Cours. 

3 OiO 73 90 73 95 73 75 73 75 

4 lp2 0[0 

CHEMINS SE FEE COTES AU PARQUET. 

1377 50 Ardennes et l'Oise.. 

980 — — (nouveau).. 

830 — Graissessac à Béziers. 

Est 740 — Bességes à Alais.... 

ParisàLyon et Médit. 880 — 

Midi 602 50 Société autrichienne. 

618 75 

650 Victor-Emmanuel... 

— — Chem. de fer russes. 

HP 

245 

660 — 

465 — 
512 50 

Vendredi, à l'Opéra, Robert le Diable. M. Gueymard ren-
trera par le rôle de Robert; les autres rôles principaux par 

MM. Belval, Boulo, Mm" Marie Dussy, Delisle et Zina. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, Œdipe roi. M. Geffroy 

obtient toujours un grand succès dans le rôle d'Œdipe, qui 
comptera au nombre de ses créations les plus remarquables. 
Le Voyage à Dieppe terminera le spectacle. MM. Provost, Le-
roux, Got, Maubant, M™« Bonval, Nathalie, Favart et Dubois 

joueront dans cette importante représentation. 

-r- S. M. l'Impératrice a honoré de sa présence la 108" re-

présentation des Fugitifs, à l'Ambigu-Comique. 

— CIRQUE DE L'HIPPODROME. — La clôture de la saison 

d'été est irrévocablement fixée au 15 octobre courant. 

— CIRQUE NAPOLÉON. — En attendant l'inauguration de la 

saison d'hiver, qui aura lieu le 16 octobre courant, il sera 
donné, par extraordinaire, une soirée équestre apiès demain 

dimanche, à huit heures. 

— Le Pré-Catelan attire chaque jour, dans ses délicieux 
jardins, les nombreux promeneurs que le beau temps amène 

dans le bois de Boulogne. 

SPECTACLES DU 8 OCTOBRE. 

OPÉRA. - Robert-le-Diable. 
FRANÇAIS. — Œdipe roi, le Voyage à Dieppe. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Monténégrins, les Méprises. 
ODÉON. — La Mouche du coche, Frontin malade, le Marchand. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. —Oberon. 
VADDIVILLK. — Les Lionnes pauvres, Trop beau. 

VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — Il faut que jeunesse se paie, M. Plumet. 
PALAIS-ROYAL. — Le Punch Grassot, l'Homme blasé. 

PORTS-SAINT-MARTIN. — Faust. 

AMBIGU. — Les Fugitifs. 
GAITK. — Les Crochets du père Martin. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — Les Canotiers de la Seine, Drelin, drehn. 

DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'encre. 
BEAUMARCHAIS. — Vingt ans, ou la Vie d'un séducteur. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Moulin de Catherine, les Folies. 
BOUFFES-PARISIENS. — Mesdames de la Halle, les Pantins. 

LUXEMBOURG. — L'Agnès de Belleville. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 

HIPPODROME. — Pékin la nuit. 
PRÉ CATELAN. — Tous les joursà 4 h. sur le théâtre des Fleurs, 

ballet espagnol. De 2 à 6 h., Concert, Magie, marionnettes. 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 

huit à dix heures, soirée magique. 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1[2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 
CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, de 

huit à onze heures du soir. 
CHATEAU-ROUGE. — Soirées musicales et dansantes, dimanches, 

lundis, jeudis et fêtes. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET STUDKS DE NOTAIRES. 

TERRAINS ET MAISONS 
A vendre, par adjudication, en la chambre des 

notaires de Paris, sise place du Chàtelet, par le 
ministère de M" «OSSABT, l'un d'eux, le mar-
di 19 octobre 1858, à midi, en quatre lots : 

1° Un TEHRAIIV sur lequel existent des 
constructions, situé à la barrière de l'Etoile, ave-
nue de Saint-Cloud, 3, avec façade de 34 mètres 
43 centimètres, et rue du Bel-Air, avec façade de 
3o mètres 15 centimètres, d'une contenance de 763 

mètres 90 centimètres. 
Mise à prix: 130,000 fr. 

2" Une MAISON sise à Saint-Brice, canton 
d'Ecouen, avec jardins et dépendances, ayant son 
mirée sur la route de Paris à Beauvais, composée 
d'unrez-de-chaussée, trois étages, habitation de 
jardinier, écurie, remise , basse cour, bois de 
liante futaie, à la suite du jardin, réservoirs d'eau, 
ba.-siiis, le tout clos de murs, contenant un hec-

tare environ. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

3° Une petite MAISON à Saint-Brice, tenant 
à la précédente, composée d'un rez-de-chaussée et 
deux étages, petit jardin à la suite. 

Produit: 430 fr. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

4" 8 ares 54 centiares de TERRE, terroir de 
Saint-Brice, lieu dit le Bord-d'Hugo, tenant du 
midi à M. Mousseau, du nord à la veuve Jousse-
raud, à l'est à MM. Têtard et Rigauli, et à l'ouest 

au chemin de Saint-Mare. 
Mise à prix : 1,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
Sadresser, pour visiter les maisons, sur les 

lieux, 
Et pour connaître les conditions de la vente, à 

M' GOSSAUX, notaire à Paris, rue Saint-Ho-
noré, 217, dépositaire du cahier des charges. 

.(8662) 

T43|}{l â|M propre a bâtir, clos de murs, con-
lEiKllillil tenant 378 mètres 60 centimètres, 
sis à Montmartre, rue de la Cure, à vendre, même 
sur une seule enchère, le 26 octobre 1858, en la 

chambre des notaires de Paris. 
Mise à prix : 28,000 fr. 

S'adresser à Me MOISSEL, notaire à Paris, 
rue Saint-Lazare, 93. .(8663)* 

Ventes mobilières. 

'ÉTABLISSEMENT I)ESCNSMÉCA" 
A vendre par adjudication, en l'étude de M' 

DE MAURE, notaire à Paris, rue Saint-Antoi-
ne, 205; le samedi 16 octobre 1858, à une heure 

de relevée, 
Un grand ÉTABLISSEMENT »E SCIE-

RIE MÉCANIQUE pour bois, marchand de 
bois en grume et sciage, fabrique de meubles de 
cuisine, exploité à La Villette, quai de la Loire, 

n° 68. 
Comprenant le matériel de fabrication, le droit 

aux baux des lieux où l'établissement s'exploite, 
le droit d'acquérir les immeubles servant à cette 
exploitation, les brevets d'invention et d'addition 

(entrée en jouissance de suite). 
Mise à prix, 115,000 fr., à la charge de prendre, 

à dire d'experts, les matières premières «t les 
marchandises fabriquées ou en cours de fabrica-

tion. 
S'adresser à M. Jules Giraud, liquidateur, bou-

levard du Calvaire, 2 ; et audit M" DE MADRE, 
notaire. .(8661)* 

C1E FONCIERE Dl] RAINCY 
MM. les actionnaires de la Compagnie fon-

cière du Ralncy, société Bigard-Fabre et Ce, 
sont convoqués en assemblée générale extraordi-
naire pour le jeudi 18 novembre 1858, à deux 
heures, dans les salons Lemardelay, rue Riche-

lieu, 100, à Paris, à l'effet : 
1° D'entendre le rapport du gérant et celui du 

conseil de surveillance, sur la situation générale 
de la société, et sur les comptes et inventaires au 

15 février et au 4 octobre 1858 ; 
2° D'approuver lesdits comptes s'il y a lieu ; 
3° De délibérer sur la répartition qui pourrait 

être faite ; 
4° De décider sur toutes questions qui pour-

raient être soumises à l'assemblée et même sur 

toutes modifications statutaires. 
Pour assister à l'assemblée, il faut être porteur 

de 50 actions, en justifier, le3 faire viser et reti 
rer une carte d'admission au siège social, 5, Fau-
bourg-Poissonnière, avant le 16 novembre, de dix 

heures du matin à quatre heures du soir. 
.(269) BIGARP, FABRE et C». 

STE DU CHARBON DE LA VILLE. 
Les actionnaires de la Société du Char-

bon «le la Ville, constituée par acte passé le 
18 février 1856, sont invités à se réunir le lundi 
25 octobre courant, à une heure après-midi, en 
assemblée générale extraordinaire au siège social, 

quai Jemmapes, 328, à Paris. 
Cette réunion a pour objet : 1° de pourvoir à la 

gérance définitive devenue vacante par, démission; 
2° d'aviser à toutes les mesures à prendre dans 

l'intérêt de la société. 
Le dépôt des titres devra s'effectuer au siège 

social, les 14, J5 et 16 courant, de une heure à 
cinq. .(268) 

DI 4 1HAC droits,exc.occn 400 et 450 f. Beau choix 
1 lilllUIjde pianos neufs. Lainé, r. Vivienne,37. 

(264)* 

Sociétés commerciale*. — Faillites. — Publications légale». 

Veutes mobilière*. 

re*TBS PAK AUTORITÉ 1>£ JUSTICE 

p I.I ''e 8 octobre. 
u,otel des Commissaires-Pri-

„ . seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

t185) Armoires, glaces, tableaux, 

m»; l8' "deaux, llambeaux, etc. 
l"M> Tables, armoires, lapis, bu-
.'"Vauteuils, lampes, etc. 
U« |tureuu tauteu.ls, guéridon, 

flïr' d,aiseS' elc-t>«8, Comptoir, mesures, liqueurs, 
>in rouge, eau-de-vie, tables, etc. 

finoi "<? ""sse-du-Rempart, 26. 
II.TOJ Secrétaire, laides, consoles, 

«napes, rideaux, fauteuils, etc. 
.- . A Belleville, 

Owe T , ,a !'lace du marché. 
■ X rables' «haises, bureau, fon-

IJ|nc, chaudière, châssis, etc. 

Pn Pi.» . Le 9 octobre. 
motel des Commissaires-Pri-

(4391 T6i!rs' rue Kossini, 6. 
tn i„,, ',e en acajou, commodes, 

()
 0 'die, étagère, rideaux, elc. 
ft£ *pp»r«iU à „

az> comp
ioir, 

(i3 Claire?, Pipes, meubles. 

• ShorQ1?lre' lablcs, bureaux, ga-
|i!S chauffeuses, pendules, etc. 
Zr^P'oir, outilsde chapelier, 

(I3K) r,(ïs' secrétaire, buffet, etc. 
S.1PT

nP,toir, tables en marbre, 
03961 n '«'aces, guéridon, etc. 

bl ,i reau P'at. cartonnier, bi-
(1397w't Je' 'able ronde, etc. 
cakiU''eaux' canapés, fauleuils, 

0398)^ e"ler, boiseries etc. 

sUM,Tpt,01r- billards, lableau, 

(1399 o;.iii0rl?ge' banquettes, elc. 
laniw hct '"atériel complet de 
"wicantde lanternes, meubles. 

(1(001 r 6 de la pai", 5. 
WP ^'"10'1'' appareils à gaz, 

"'«■au, armoires vitrées, elc. 

HlOii A ue fle Rivoli, M. 
^«.moires, lits, buffets, pen-

K'Canapés, fauteuils, etc. 

01021 T? Sainl-Honoré, 181. 

éla.»èrr a Sla(;e' S"éridon, 
»trÇ- rideaux, pendule, elc. 

(l<03)T
a

hTr..C\'En',1,,ien' 52' 
«omrinïi, * a rallonges, bureaux, 

'de canapé, pendules, elc. Boni...-
0*01^ ?ya,rd des Capucines, 39. 

buffHi , , Jnls' armoires, chaises, 
ET?' tables, pendules, etc .Hue tin 

0«Os E Marais-Saint-Martin, 80 
Pier ïn„Tux' casiers, presse à co-

Ro? v"me?' souluels, l'or, elc -"munies, se 

0*061 r" Mi,c!iei-le-Comte; 44. 
rei sà»,'!'l0lrâ' balances, appa-

I?,a2',œil-de-bœiif, ràeub es îirr"'.""'-ue-uœut, n 

0407)
 r

,' * c,du Temple, 135. 
«asier" pto'r8> montres vitrées. 

^ cisailles, pendules, etc. 
01081 m , ue.de ll'indy, 40. 

bois i,itrus et accessoires, lot de 
ÂV?-!' aux, etc. 

! L hapelle-Sainl-Denis, 
0*09) i,-,-!" 1-oudeauville, 2. 

deu* Pines
 r
raU"df-v!*' cognac 

P'KS d esprit, elc. 
- Même commune 

(14,
0)
 ffandc-Rue, „ÎV 

"eaux M?11';, caux-dc-vie, ton-
' chau,rt'èrc, bureaux, etc. 

041H T
a

&lace d" marché. 
ehaises, bureau, pen-

dule, et autres objets. 
Le 40 octobre. 

Aux Prés-Saint-Gervais, 
place publique. 

(4412) Table, armoire, buffet, fau-
teuils, chaises, calorifère, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'JjJiclies, dit Veilles Affiches. 

SOCIETE*. 

Cabinet de M. Norbert ESTI11AL, 
place de la Bourse, 42 

D'un acte sous seings privés, en 
date a Paris du vingt-trois septem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré à Paris le six octobre 
suivant, folio 91, recto, case 5, par 
Pommcv, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, il appert qu'il a été formé u-
ne société on nom collectif entre M. 
Jean-Charles AtJDOYER , proprié-
taire el négociant, demeurant à Pa-
ris, rue d'Amsterdam, 64, et M. Ju-
les TREBOUL, propriétaire et em-
ployé de commerce, demeurant 
aussi à Paris, rue Neuve-des-Mar-
tyrs, 10, pour l'exploitation d'une 
maison de commerce de mercerie et 
articles de fantaisie pour dames. 

Ladite société aura une durée de 
onze années et six mois, qui com-
menceront à courir le premier oc-
tobre prochain et Uniront le pre-
mier avril mil huit cent soixante-
dix. Le siège de ladito société sera 
il Paris, rue de la Chaussée-d'An-
tin, 32. La raison sociale sera AU-
DOVlîlt et TREBOUL; les deux as-
sociés auront la signature sociale^ 
Le fonds sotial est de soixante mil-
le francs, fourni par moitié entre 

les deux associés. 
Pour extrait conforme : 

Signé : Ch. AUDOVER. 

Jitë) Signé : TREBOUL. 

est modifié comme suit : Dans le 
cas où les auantages stipulés en fa-
veur des fondateurs par les articles 
42, 43, 14,|ne seraient pas admis par 
l'assemblée, comme aussi dans le 
cas où la société en commandite 
ne serait pas constituée délinitive-
ment avant le premier juin mil 
huit cent cinquante-neut. le pré-
sent acte serait considéré comme 
un simple projet non suivi d'exé-
cution, et les fondateurs rentre-
raient dans la libre disposition de 

leur apport. 
Pour extrait : 

—(443) ROQOIÎBERT. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le trois octobre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, M. Napole CATTIN', dit HEN-
RIOT, négociant, demeurant à Paris, 
passage Neveux, 3, et mademoiselle 
Annette. CATTIN, dit HENRIOT, sans 
profession, demeurant à Paris, rue 
des Petites-Ecuries, 14, ont formé 
entre eux une société en nom col-
lectif de neuf ans, à partir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-huit, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de crémerie-
restaurant, établi à Paris, passage 
Neveux, 3, sous la raison el la si -
gnature sociale Napole HENRIOT et 
Annette HENRIOT, et dont le siège 
est a Paris, passage Neveux, 3. La 
signature appartiendra aux deux 
associés, qui no pourront s'en ser-
vir que pour les besoins de la so-
ciété, et les engagements devront 
Être signés des deux associés. <;440) 

Par délibération, en dale du 
vingt-cinq septembre mil huit cent 
cinquante-huit, dont l'original en-
registré a été déposé pour minute à 
Me Roquebert, notaire à Paris, le 
sept octobre mil huit cent cinquan-
te-huit, MM. les actionnaires delà 
société des Brevets Schlujsing, au-
jourd'hui constituée sous la raison 
G. ROLLAND et 0°, ont arrêté à l'u-
nanimité cequi suit : L'acte passé le 
huit mars mil huit cent cinquante-
huit par devant M" Roquebert et 
Massion, notaires à Paris, et con-
tenant les staluls d'une société en 
commandite ayant pour but l'ex-r 

ploitation des brevets pris ct à 
prendre en France et a l'étrange", 
conjointement ou séparément, par 
MM. Théophile Schlœsing et Eugène 
Rolland, peur la fabrication des 
carbonates de soude, est maintenu 
dans toutes ses disposions, sauf 
l'article 45 dont le paragraphe trois 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un aete sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-cinq 
septembre mil huit cent cinquante-
huit, enregislré, entre M. François-
Albert RICHEBÉ, brasseur, deuten-
raul à Paris, rue de Lourcina, 16, et 
M. Pierre-Eugène ROULL1EB, bras-
seur, demeurant à Paris, rue de la 
Vieille-Kstrapade, 15, il appert que la 
société en nom coileclif formée sui-
vant acte sous signatures privées, en 
date du vingt janvier mil huit cent 
quarante-neuf, enregistré et publié 
conformément, à la loi, sous la raison 
sociale KICUEliÉ el ROUI.L1ER, pour 
l'exploitation d'une brasserie sise à 
Paris, rue de Lourcine, 16; ladite 
société modifiée et prolongée, aux 
termes de deux autres ades sous si-
gnatures privées, en date des sept 
novembre mil huit cent cinquante-
deux et trois mai mil huit oenl cin-
quante-six , également enregistrés 
el. publiés ; a été dissoute à partir 
du premier octobre mil huit cent 
cinquante-huit. La liquidation sera 
faite par les deux associés conjoin-
tement, au siège de la sociélé, rue 

de Lourcine, 16. 
Pour exlrait : 
ÇUI) A. MJWECMAL. 

quante centimes, il appert qu'une 
société en nom collectif a été for-
mée, pour quinze années de durée, 
à partir dudit jour premier octobre 
présent mois, entre M. Pierre-Fran-
çois-Catberine CARPENT1ER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des 
Marais-Sainl-Martin, 40, et M. Bar-
thélémy LOUVIÉ, constructeur-mé-
canicien, demeurant à Paris, rue de 
Nemours, 23. Son but est : 4° la 
création, l'exploitation, la vente, 
soit en France ou à l'étranger, d'u-
sines et ateliers pour la galvanisa-
tion (zincage), l'étainage, le plom-
bage et le cuivrage des métaux ; 
d'ateliers de chaudronnerie, tôlerie 
et construction so rattachant no-
tamment à l'emploi des matières 
ressortissant aux industries qui pré-
cèdent; 2° l'entreprise et 1 exécu-
tion rie tous travaux et fournitures 
de métaux bruts et ouvrés ; l'exécu-
tion de travaux de mécanique à fa-
çon. La raison sociale est C. CAR-

PENTIEI! et Ci». La signature sociale 
appartient à M. Carpentier seul, qui 
ne peut en faire usage que pour les 
affaires de la. société. Le siège so-
cial est à Paris, rue des Marais-
Sainl-Martin, 40. L'usine et les ate-
liers de la société sont sis àSaint-
Maudé (Seine), route militaire, 28. 

Paris..., octobre mil huit cent 

cinquante-huit. 
Pour exlrait : 

C. CARPENTIER. 

(439) B. LouviÉ. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du premieroctobre mil huit 
cent cinquanle-huit, enregislré a 
Paris le cinq courant, par Pom-
iney, qui a reçu cinq francs cm-

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent preBdr» 
gratuitement au Tribunal comnlu-
ûieatiou de la comptabilité des lail-
lites qui les concernent, les sameriip, 
de, dix à quatre heures. 

FalllUes. 

COWV JCATIO'iî» e» «KKAHCISaS. 

Sent i,nitês d se rendre su JViMUM ( 

de commerce de Paris, salle des «*-
lemHeei des faillites, UH Us crean-

i.iert: 

NOMINATIONS ï)« SYSBICi 

Du sieur 1ÎAST1É (Jean , md grai-
netier, rue de Vannes, 8, le 13 oc-
tobre, a 9 heures iN» 45305 du gr.); 

Du sieur DUMONT ( Louis-Paul-
Pierre-Courselles), graveur et ÇJi; 
cheur, rue Dauphine, 1, le 43 octo-
bre, à 2 heures (N- 43306 du gr.); 

De la dame GOLLETY (Joséphine 
Bissonuet, femme de Claude-An-
toine), tenant l'hôtel du Loiret, nie 
Jlazai ine, i, le 13 octobre, à 4 heure 

.N» 13326 du gr.;; 

De la sociélé en commandite con-
nue sous la raison sociale dame 

JACOBi et C'°, ayant pour objet la 
fabrique de corsets, dont le siège 
est rue de la Paix, 26, ladite sociélé 
composée de la dame Augusline-
Marie Hiard, femme du sieur Jacobi 
(Armand-Paul-Eugène), associée en 
nom collectif, demeurant au siège 
social, et d'un commanditaire, le 13 
octobre, à 40 heures (N° 15293 du 

gr.); ^ 

Du sieur DOMERGUE (Louis-Fer-
dinand), md de vins à Belleville, 
rue du Théâtre, 4, le 13 octobre, à l 
heure (N° 15329 du gr.); 

Du sieur I.ECU1RE (Alfred), fabr. 
de meubles sculptés, boulevard 
Beaumarchais, 72, le 13 octobre, à 4 
heure (N» 45330 du gr.); 

Du sieur PERREAU (Pierre-Guit-
laume-Benoît), sellier-bourrelier à 
Vincennes, rue de Paris, 456, le 13 
octobre, à 1 heure (N" 15334 du gr. ; 

De la société LECLERC et G", fai-
sant le commerce de conleclions de 
modes, rue Notre-Dame-des-Vieloi-
res, 28, composée des dames Fran-
cine Flacard, femme du sieur Louis 
Leclerc, et Héloïse-Delphine Capel-
lan, femme de Hippolyte-Léon Du-
terlre, le 43 octobre , à'9 heures (N° 

45342 du gr.). 

Pour assister à l'assemblte dans la-

quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
(a nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GENTY (Jean), md de 
vins-traiteur, quai Vabny, 9, le 43 
octobre, à 12 heures (N" 15181 du 

gr.); 

Du sieur MAURE (Etienne), md de 
vins-lraiteur , rue Ménilinontant, 
106, le 13 octobre, à fl heures (N° 

15236 du gr.); 

Du sieur PINARD (Augustin), fa-
bric. de passe-parlout pour enca-
drements à Boulogne (Seine), roule 
de ta Reine, 54, le 42 octobre, à 10 

heures (N° 45070 du gr.); 

Du sieur COLOMBET (Mathurin), 
tourneur en cuivre, rue Albouy, 9, 
le 43 octobre, à 9 heures (N« 15221 

du gr.); 

Du sieur MOURQUIN, négoc, rue 
des Enfants-Rouges, T, le 13 octo 
bre, à 2 heures (N» 45117 du gr.); 

Du sieur MERCIER ( Louis-Fir-
min), limonadier à La Chapellc-St-
Denis, rue Jessaint, 8, le 13 octobre, 
à 4 heure (N° 45214 du gr.); 

Du sieur LEBORGNE (Antoine-Dé-
siréj, traiteur, faubourg St-Martin, 
68, le 13 octobre, à 9 heures (NR 

15231 du gr.); 

Du sieur COUPIGNY (Jean-Fran-
çois), enlr. de couvertures et plom-
berie, rue Saint-Dominique-St-Ger-
main, 7, le 12 octobre, a 10 heures 

j (N° 15242 du gr,); 

I Du sieur TH1ÉBAUD (Paul), com-

missionn. de roulage, rue St-Paul, 
38, le 13 octobre, à 4 heure (N» 45256 

du gr.); 

Du sieur GOIX (Marc-Henry) im-
primeur-lithographe, rue de Rivoli, 
68,1e 13 octobre, à 40 heures (N<> 

15238 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de Jf. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 
NOTA. 11 esl nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation do leurs 
«.réances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MÉNÉTRIER (Bernard), 
limonadier à Batignolles , avenue 
de Clichy, 45, le 42 octobre, à 12 
heures ('N° 15036 du gr.); 

Dù sieur M IL DÉ ( Charles-Ferdi-
nand\ horloger, rue de Rivoli, 186, 
le 43 octobre, à 12 heures (N° 15130 

du gr.). 

four entendre le rapport def 'yn 
dics sur l'étal de la failtile el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
t'tl y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien où du remplacement des 

syndics. 
NOTA. !1 ne sera admis qoe les 

créanciers vérifiés ot affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rapport 
des syndics el du projet de concor-

dat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
POHT (Jules), négoc, rue Saint-
Denis, n. 349, sont invités à se ren-
dre le 13 oct., à 12 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élit 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics (N° 14827 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
GANDON (Edme), md de vins en 
gros, rue et île Saint-Louis, n. 87, 
sont invilés à se rendre le 43 oct., 
à 9 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour enlendre 
lo rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, el délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en étal d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant, sur les 
faits de la gestion qu i sur l'ulililé 
du maintien ou du remplacement 

des syndics. 

Il ne sera admis quêtes créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de. la déchéance. 

• Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics (N» 151H du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
PELLETIER lils (Joseph), serrurier 
en voitures à Batignolles, boule-
vard de Monceaux, 408, barrière de 
Courcelles, sont, invités à se rendre 
le 12 oct., à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement, consultés tant 
sur les faits de la gestion que. sur 
futilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics (N° 15129 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du siear SEVESTRE, md de vins, 
ayant demeuré rue Montorgueil, 24, 
ci-devant, actuellement rue Saint-
Denis, 239, le 13 octobre, à 12 heu-
res (N- 45002 du gr.). 

Four reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu,oupas-
seràta formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'ulililé 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PROntJCTIlIN OE TURKS . 

Sont invités d produire, dans le di 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timtiré, in-
dicatif des sommes à réclamer. MM. 
les créanciers : 

Du sieur GA1L1.1ARD (Pierre!, md 
de bois et charbons a Bercy, boule-
vard de Charenton, 40, enlre les 
mains de M. Beaufour, rue Montho-
lon, 26, syndic de la faillite (N" 

45287 du gi\). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mat 4831, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immealai'-meni aprë? 

l'expiratio.i- c ce déiai. 

REPRISE DE DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
SALOMON et PEAflCE, négociants, 
rue des Filles-Sl-Thomas, 5, sont 
invités à se rendre ie 43 oct., à 42 
heures très précises , au Tribunal 
de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situa-
tion de fa faillite, et le lailh eu 
ses explications, et. conformément 
à l'article 510 du Code de commerce, 

décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées con-

tre le failli. 
Ce sursis ne pouvant être pronon-

cé qu'à la double majorité détefflii-
née par l'article 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 

pas accordé. 
Les céanciers et le failli peuvent 

prendrj au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 44830 

du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 6 octobre 4858, 
lequel, attendu qu'il y a fonds suffi-
sants pour suivre les opéralions de 
la société du sieur CROUY (Louis-
Julien), négociant en fers et bois 
cintrés, quai Montebello, 3 ; 

Rapporte le jugement du même 
Tribunal du 30 août 1858, qui clô-
turait, faule d'actif suffisant, les o-
pérations de ladite faillite (N° 44962 

du gr.), _____ 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 29 septembre 
1858, lequel dit que le jugement du 
23 septembre 4858, déclaratif de la 
faillite de la dame JACOBI s'appli-
que à la société connue sous la rai-
son sociale : Dame JÂCOBI et C"; 

Déclare, en conséquence, en état 
de faillite ouverte la sociélé en 
commandite connue sous la raison 
sociale : Dame JACOBI ct C", ayant 
pour objet la fabrique de corsets, et 
dont fe siège est à Paris, rue de la 
Paix, 26, ladite sociélé composée de 
la dame Aagusline-Marie Hiard, fem-
me du sieur Jacobi(Armand-Paul-Eu-
gène),associés en nom eollectif.de-
meurant -au siège social, et d'un 

commanditaire; 
Fixe au 23 septembre dernier l'é-

poque de la cessation des paie-
ments de ladite sociélé ; 

Nomme M. Binder juge-commis-
saire et M. Richard Grison, rue Pa-
pillon, S, syndic provisoire (IN» 15293 

du gr.)^ 

ASSBMBLÉIS BU 8 OCTOBRE 4858. 

NEUF HEURES : Cuvillier et Ledenlu, 

nég., clôt. 
DIX HEURES : Mcilheurat, md de 

confections, vérif. - Piat, md de 
vins, clôt.— Lemaire, maître car-
rier, id. — Schoenberger, négoc. 
commissionn., id.— Lavéchin, es-
compteur, conc. — Rayer et C», 
Buffets de Paris, redd décompte. 

ONZE HEURES : Dumont jeune, pape-
tier, dot. — Delorme ct Boussin, 
entr. de menuiserie, id. — Delor-
me, entr. de menuiserie, id.—Pel-
letier lils, serrurier, id.— Durand, 
épicier, id. - Jouiu, entr. de pein-
tures, id.—Jond.il, nég., cune. 

UNE HEURE: Bourgeois, négoc. en 
doublures, vérif. 

Le géramt, 
BU.DOUIN. 

Enregistré à Paris, le 
Beçu deux francs vingt centimes. 

Octobre 1858. 
IMPRIMERIE UE A. CUyOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1KS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A.GUVOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 
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, 8. MAGASIN DES NOUVEAUTES K m DES m 

OUI VEND LE MEILLEUR MARCH 

Devenue suspecte par suite d'exagération, l'annonce n'est plus qu'une chose stérile et sans portée 

Reconnue sincère, la publicité devient au contraire le plus puissant levier dont on puisse disposer p
ou

* 
réussir. Pourquoi faut-il que cette théorie soit si souvent méconnue? 

Luttant ouvertement depuis quinze ans contre tous les abus ayant rapport à sa spécialité, le MAGA 

SIN DI] COIN DE RUE, BÛNÏ L'ANNONCE EST USE VÉBïTÊ, croit inutile 

de réitérer ici sa profession de foi commerciale; - il se borne à prévenir le public qu'enhardi p
ar 

d'incessants succès, il est entré définitivement dans la voie qu'il s'était tracée depuis si longtemps, et 

qu'en conséquence, il devient plus que jamais HNTERMÉBIM1E LE MOIHS €Û¥TEÏÏX ET 
LE PLUS UTILE entre le producteur et le consommateur. 

Que pourrait-on ajouter? Les Dames parisiennes, si expérimentées en pareille matière, jugeronj 

par elles-mêmes de cette NOUVELLE COMBINAISON et reconnaîtront, nous l'espérons, QU'A HÉ-

RITE ÉGAL, une concurrence quelconque n'est plus possible. En attendant, et par avance, le 

GASift DU COIN DE RUE soutient son dire et le prouve par l'aperçu des prix ci-dessous. 

SOIERIES. 

400 Pièces Gros d'Epsom de toutes couleurs, barre d'automne, à 

300 Pièces Taffetas d'Italie noir, largeur 65 cent., défiant toute concurrence, à 

400 Pièces Gros de Paris noir, façonne, étoffe très forte, valant 6 fr., à 

300 Pièces Moire Antique de toutes nuances, e'toffe de premier jordre, ce qui vaut 
réellement partout 15 et 16 fr., à 

NOUVEAUTÉS ET LAINAGES. 

200 Pièces Popeline écossaise, grande largeur, article de 3 fr. 50 c, à 

Une affaire remarquable de Velours épinglés, en 1 mètre de large à travers de 

soie, de toutes nuances, vendus en fabrique 3 fr. 25 c, à 

1,500 Pièces Velours de laine à carreaux, haute nouveauté de la saison, qualité 

ne pouvant être vendue ailleurs moins de 8 fr., à 

Un magnifique choix de Popeline unie, tout laine et soie, article de 5 fr. 50 c., au 
prix sans précédent de 

Une forte partie de Velours de laine, tissus se tenant très ferme, et vendu jusqu'à 

ce jour 4 fr. 50 c, offerts à 

CHALES ET CONFECTION. 

Affaire importante de Cachemires des Indes, longs el carrés en toutes nuances, 

vendus à des prix que le Coin de Rue seul peut offrir. 

250 Cachemires des Indes, longs rayés, vendus partout 250 fr., à 

259 Cachemires des Indes, carrés, rosaces et autres dispositions, au prix extra-
ordinaire de 

800 Châles de Berlin matelassés, vendus ailleurs 20 fr., à 

300 Châles tapis, carrés de 2 mètres, fond pur, Cachemire français, article de 120 f., à 

3,000 Burnous en drap côtelet et alpaga ourson noir, marron et gris, article de 40 f , à 

2,500 Confections, formes nouvelles à manches, avec garnitures très riches, garan-

ties imperméables, ce qui vaut partout 60 et 70 fr., à 

500 Burnous velours tout soie, sans couture, ayant 1 mètre 05 cent, de longueur, 

ce que l'on ne peut produire à moins de 180 fr., à 

300 Manteaux de velours tout soie, garnis de très belle fourrure, vendus ailleurs 
jusqu'à 250 fr., à 

LINGERIE, RONNETERIE ET RURANNERIE. 

1,200 Chemises percale à pièces brodées, article de 7 fr., à 

5,000 Jupons cages acier anglais, recouverts d'Orléans noir, propriété exclusive du 
Coin de Rue, à 

3 fr.90 

4 90 

3 90 

9 50 

1 85 

1 95 

3 75 

2 95 

2 70 

175 

185 

11 

55 

22 

39 

129 

115 

» 

95 

M 

4 50. 

5 90 

500 Pièces Valenciennes, valant 80 c. en fabrique, mises en vente au prix extra-
ordinaire de » 45 

400 Voilettes dentelle de Chantilly, fabriquées par la maison du Coin de Rue, des-

sins riches et varies, valeur réelle de 15 et 30 fr.,-offertes à 9 fr. 75 et 18-6.75 

800 Douzaines de Bas anglais, coton écru, qualité et finesse de 36 fr. la douzaine, à 15 60 

Une affaire exceptionnelle de Bas mérinos blancs et Cachemire couleur naturelle, 

valant 3 fr. 50 c. la paire, à \ 75 

1,000 Pièces Rubans mousseline extra, double fond, n" 22, article de 2 fr., à 1 10 

500 Pièces Ruban taffetas et velours, riche, n°22, au lieu de 4 fr. vendu 2 45 

500 Douzaines de Gants de peau, dits gants de Turin, vendus partout 1 f. 75 c., à t 10 

TOILES, LINGE DE TARLE ET ÉTOFFES POUR MEUBLES. 

Une affaire considérable de toile Véritable Cretonne, pur fil demain, largeur 2 
mètres 40 cent, pour draps sans coutures, qualité de 6 fr., à 3 

400 Pièces de Toile même fabrication, largeur 80 cent, pour chemises, valant réel-
lement 2 fr., à 1 

700 Services damassés, genre Saxe, pur fil à fleurs, 12 couverts avec nappe de 1 m. 

80 cent, de large sur 2 mètres 50 c. de long, valant partout 40 fr. le service, à 25 

Un choix considérable de Damas pur laine, deux couleurs, largeur 1 mètre 50 cent., 
dessins riches et variés, article de 6 fr., à 3 

Très bel assortiment de Satins pour ameublement, article extra-riche et damassé, 
tout soie, qualité de 14 et 15 fr., à ^ 

10,000 PetitsiTapis de pieds, haute laine en toutes couleurs, au prix sans précé-
dent de 1 

Fabrique de RIDEAUX BRODÉS, Propriété du Coin de Rue. 

Economie réelle de 40 pour 100 sur les prix ordinaires de ces articles : 

Petits rideaux brodés et festonnés, hauteur 2 mètres, le rideau à 

Id. brodés et festonnés, hauteur 2 mètres, article de 5 fr. le rideau, à 
Id. dessins riches, vendus partout 7 fr., à 

ld. qualité et broderie extra, valant 9 fr., à 

Grands rideaux brodés etfestonnés, ayant 1 mètre 80 cent, de largeur sur 3 mètres de 
hauteur, valeur réelle de 12 fr. le rideau, à 

Les mêmes, dessins et broderies plus riches, au lieu de 15 fr., 

Id. broderie extra-dessins composés, valeur de 20 fr., 

Lits complets brodés et festonnés, composés chacun de 4 rideaux d'un raccord par-
fait, donnant ensemble 8 mètres de largeur sur 3 mètres de hauteur, qualité 
et richesse de 95 fr., à 

Un grand assortiment de Cretonnes de coton, largeur 2 mètres 40 cent., pour draps 
sans coutures, article de 3 fr., à 

Un magnifique choix de Robes organdis à volants de diverses couleurs, tissées soie 
au prix incroyable de 

75 

% 

» 

60 

75 

25 

3 
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12 

58 

30 

80 

75 

50 

90 

50 

50 

90 

75 

Enfin une AFFAIRE CONSIDÉRABLE et TOUTE EXCEPTIONNELLE die POPELÏ^^ 
de JLYOI% ÉCOSSAISES et GRISAILLES, et d'une variété infinie de 
dispositions, article que Ton achète partout 6 fr. 75, et que le 
COIN DE HUE SEUL peut offrir au PRIX EXTRAORDINAIRE DE 


